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REPUBLIQUE DU BENIN

Frrt.tnrl. - Js.{G. - It s.ll

COUR SUFIIEME

CABINET DU PRESIDENT

ORDONNANCE N.97 . 1g/PCS/CAB DU 14 AVT|I 1997 PORTAT{T

NOMINATION DE MONSIEUR GBAGUIDI A. NOEL EN OUALIÏE
DE DIRECTEUR ADJOINT DE DOCUMENTATION ET D'ETUDES
DE LA COUR SUPREME

LE PRESIDENT DË LA ÇOUR SUPREfuiE DE LA RÊPUE}LIQUË DU E'Ëi'JII'I.

VU : La Loi N'90-32 du 1'l Décembre 1990 portant Constitution de la
' République du Béntn ;

VU : L'Ordonnance 21lPR du 26 Avril 1966 remise en vigueur par la L"oi N'
90-12 du 1er Juin '1 990 et portant composttiori, alLrtbuiiurrs st
fonctionnement Ce la Cour SuPrêmc ;

VU : L'Ordonnatrce N' 96-00'l /PCS-Cab du I Janvier 15!Ù puitatrt

compositton, attributions et fonctionnentent du Cabinet du Président
de la Cour Suprême ;

VU : L'Ordonnance N'91-'1O/PCS-Cab du 14 AoÛt 1991 abi"ogcant
l'ordonnance N'90-1s/PCS-Cab dr"r '1 7 décembre '1 9§J0 et firant les

avantages en nature et en espèces alloués ar-lx lVlaçristrats el au

Personnel de la Cour Suprême ;

VU , L'Ordonnance N' 96-31/PCS-Cab du 31112/19gti complétant les

dispositions de I'Ordonnance N' 91-1O/PCS-Cab du 14 AoÛt i-191

fixant les avantages en nature et en espèces alloues i:rrtx l\4agistrats et

au Personnel de la Cour Suprêrne ,

VU . L'Ordonnance N' 96-022/PCS-Cab du 23 Septcmhre 1!t!)6 c'ortant

création, organisation, attributions et fonctionnement de la Drrection

de Documentation et d'Etudes (DDE) ;

VU: Le Décret N.'95-382 du 22 Novembre 1995 portant notlination de

Monsieur Abraham ZINZINDOHOUE en qualité Ce Préstdsnt dc la

Cour Suprême ;

lIJ



vU : Le Procès-verbal relatif à la prestation cJe serrnent de lüonsreur
Abraham ZINZINDOHOUE en date du 30 Novembre 1995 ;

VU : L'Ordorrnance N" g7-.12lpcS-CAB du 04 Mars 19g7 portant
nomination de l\lonsieur GBAGUIDI A. Noëlen qualité d'Assrctant à
la Chambre Judiciaire de la Cour Suprême ,

Le bureau de la Cour entendu en sa séance dLr 0g Avril 1gg7 :

ORDONNE

m ZINZINDCIH 01tË

i1t4!14litiiLy.

Arlicle 1er: [\,4onsieur GBAGUTDT A. Noër, Docteur en ciroit, Enseignant-
Chercheur à I'Ecole Nationale d,AdministratioÀ de
l'Université Nationale du Bénin, est nommé Directer:r Adjoint
de Docunrentation et d'Etudes de la Cour Suprêrre.

Article 2 : L'intéressé continue de bénéficier des avantages lies a sa
qualité d'Assistant à la Chanrbre Judicraire

Article 3, La présente ordonnance qui prend effet por-rr compter de sa date
de signature sera pubriée au Journar ofricrer de ra Rép.rbirque
du Bénin.

Cotonou, Ie 14 Avril 1Sg7
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